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A c t u e I

«Mesures conservatoires
d'urgence lors de degäts d'eau
et de feu»

Plan en cas de catastrophe, elabore
pour la Bibliotheque nationale suisse,
ä Berne

Bibliotheques, archives et musees sont les

depositaires du patrimoine documentai-
re, autrement dit de l'une des pierres an-
gulaires de notre culture. Les ouvrages
conserves dans ces institutions font le

voyage du passe vers le futur afin de

transmettre leur enseignement et leurs

temoignages ä qui veut en beneficier. La

preservation de ces biens est de la res-

ponsabilite de ceux qui en prennent soin
et qui doivent tout
mettre en oeuvre pour
proteger ces richesses.

A l'etroit dans ses lo-
caux depuis de nom-
breuses annees, la
Bibliotheque nationale
suisse (ci-apres BN) a
debute des 1994 la
realisation d'un programme
de construction et de
transformation de son
bätiment, dont la
premiere etape, achevee en
1997, fut marquee par
la construction d'un
nouveau magasin sou-
terrain situe sous le jar-
din ä l'ouest. Situe sur
une zone marecageuse, les travaux de

construction ont soumis le bätiment ä

l'epreuve des tensions. L'excavation et
l'elevation de la structure provoquerent
des mouvements du bätiment qui engen-
drerent fissures et degäts dans un angle
particulierement sollicite ou se trouvai-
ent un certain nombre de collections pre-
cieuses conservees ä la BN.

L'etablissement d'un plan en cas de

catastrophe du point de vue de la conservation

s'imposait dans ce contexte de

travaux comme une urgence absolue pour la

BN. Elabore en 1995, le plan a ete revise

en 1998, tenant ainsi compte d'une nou-
velle etape dans la construction et la

transformation du bätiment. Cette decision

s'insere dans le cadre de la politique
de conservation preventive de la BN et
doit etre accompagnee de travaux de res-
tauration, de realisation de copies de sau-
vegarde et d'optimisation du condi-
tionnement des documents.

Trop d'exemples recents de catastrophes

se sont produits, provoquant des

degäts enormes et couteux, sur les plans
tant financier que culturel nous incitant
ä nous preparer au mieux ä de tels ris-

ques. Pour preuve:

1966: inondation de
la ville de Florence par le
fleuve Arno, qui entrai-
na d'importants degäts
dans les bibliotheques et
les archives: plus de 2
millions de volumes et
de nombreux ma-
nuscrits ont ete endom-

mages. La remise en etat
n'est toujours pas ter-
minee.

1986: un pyromane
met le feu ä la Central
Public Library de Los

Angeles. 400.000 livres

ont ete endommages et
1.250.000 d'autres

volumes ont subi des degäts d'eau et de
fumee.

1997: Sachsein dans le canton d'Ob-
wald, des archives photographiques pri-
vees, de grande valeur historique, ont
subit un terrible degät d'eau. Les 2/3 de
la collection ont ete jetes, car les coüts de

remise en etat se sont averes trop
onereux...

Le fait de definir un plan en cas de
catastrophe a le merite de diminuer l'am-
pleur, voire d'eviter cette derniere. Par
ailleurs, un tel travail permet ä l'instituti-
on de continuer d'assumer ses missions et
de maintenir son fonctionnement apres

Trop d'exemples

recents de

catastrophes se sont

produits, provoquant
des degäts enormes et

couteux, sur les plans

tant financier que
culturel nous incitant ä

nous preparer au

mieux ä de tels

risques.

Resümee

Im Rahmen der

Umstrukturierungen und
Umbauten der Schweizerischen

Landesbibliothek
wurde ein Katastrophenplan

notwendig, der 1995

ausgearbeitet und den

neusten Entwicklungen
1998 angepasst wurde.
Ein Katastrophenplan soll

panikartige Reaktionen
verhindern und den Re-

aktionsprozess im Notfall
nach logischen Kriterien
steuern. Der Plan der
Schweizerischen
Landesbibliothek ist in fünf
Kapitel gegliedert, wobei das

erste Kapitel die Sicherheit

der Personen im
Katastrophenfall beinhaltet,
das zweite die ersten
Reaktionen nach Freigabe
des Gebäudes durch die

Feuerwehr, das dritte die

Rettung der Objekte und
das vierte die Klärung der
Situation nach der
Katastrophe. Das fünfte Kapitel

schliesslich betrifft die

Auswertung der im
Katastrophenfall gemachten
Erfahrungen.
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Aktuell

Livers ouverts pour per-
mettre le sechage

une interruption reduite au minimum.En
d'autres termes on peut comparer cela ä

prendre un parapluie avec soi par temps
changeant alors qu'on n'est pas certain de

son utilite. Cela parait bien leger, en fait, il
s'agit de beaucoup plus, car lorsqu'on est

prepare ä faire face aux consequences
causees par un sinistre, cela rend la situation

certainement moins sinistre.

piers. Les representants de la securite des

personnes et du bätiment et le service de
la conservation doivent evaluer la situation

et organiser le sauvetage. C'est ä ce

moment qu'entre en jeu le service de la
conservation et que le plan en cas de

catastrophe est mis en oeuvre. Ce chapitre
contient toutes les adresses necessaires

pour une reaction adequate, rapide et ef-
ficace.

Des «groupes d'intervention» sont
organises; la täche de chaque personne est

predefinie, tout en travaillant sous la
conduite de la coordinatrice du sauvetage.

L'organisation du sauvetage et la
coordination des differentes operations
peuvent etre mises sur pied.

La BN a fait l'acquisition dans ce but
de ce que nous appelons les «boites
Picket» (ou boites d'urgence), il s'agit de
4 boites qui contiennent le minimum de
materiel necessaire dans ce type de situation:

etiquettes autocollantes, lampe de

poche, boite ä outils, papier menage,
gants, divers sacs en polyethylene, etc.

En parallele, il est tres important dans

cette phase de stabiliser et de controler les

conditions climatiques des zones sinistrees.

Un plan en cas de catastrophe admet
l'hypothese d'une telle eventualite. II di-
minue l'effet de panique et rend le

processus de reaction logique. II contient
une marche ä suivre qui englobe toutes
les etapes necessaires. Voici comment
s'articule notre plan:

chapitre 1: «lors d'un sinistre»
Ce chapitre concerne essentiellement la
securite des personnes. En ce qui concerne

la BN il n'est ni termine ni complet
car le concept de securite en cours
d'elaboration est de la responsabilite de l'Of-
fice federal de la culture auquel la BN est
rattachee. Neanmoins, les elements
touchant le deroulement des diverses
alarmes possibles ainsi que les procedures
d'appels des gens qui doivent etre avertis

sont en place. Le plan couvre les deux
emplacements que la BN va occuper du-
rant ces deux prochaines annees:
Hallwylstrasse 15 et Schwarztorstrasse
96.

chapitre 2: «premieres reactions» ou,
qui fait quoi et comment
II s'agit de l'entree dans le bätiment, une
fois l'autorisation donnee par les pom-

chapitre 3: «sauvetage», il s'agit des
details du sauvetage des objets
Dans cette phase, le sauvetage propre-
ment dit des objets doit etre realise mo-
bilisant toutes les personnes «cle». Les
conseils et les instructions sont donnes ä

propos de toutes les phases de traite-
ments pour tous les types de materiaux,
traditionnels et nouveaux medias.

•comment selectionner le traitement ap-
proprie?
•oü sont les collections prioritaires, que
doit-on faire si elles sont touchees?

•quel materiel est prioritaire en fonction
de ses reactions et de ses proprietes?
•quels sont les materiaux qui peuvent
«attendre»?

Le materiel doit etre deplace, les objets
endommages ou non, les collections
prioritaires doivent etre sauvees, par sechage
ä Fair, congelation, etc.

chapitre 4: «apres la catastrophe»
Ce chapitre decrit ce qu'il faut faire apres
la situation de crise. II prevoit le cas d'un
stockage intermediaire ainsi que la
rehabilitation de la zone sinistree. La planifi-
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Actuell
cation ä long terme des travaux de
conservation puis le retour du materiel dans
les magasins y est aussi abordee.

chapitre 5: «mise en valeur de I'experi-
ence»
Apres une telle aventure et 1'utilisation
pratique d'un plan en cas de catastrophe,
I'avis des participants est tres important.
II est prevu d'evaluer le plan et, en cas de
besoin, d'y apporter des ameliorations,
voire de le reviser.

Le plan en cas de catastrophe ne con-
cerne que le sauvetage des collections de
la BN et des Archives litteraires suisses.

Or vue l'ampleur des collections et la gra-
vite de telles situations, il est evident que
le service de la conservation de la BN ne
pourrait faire face seul si une catastrophe
importante devait se produire. Des

«groupes d'intervention» composes des

collaboratrices et collaborateurs du service

de la conservation et des magasins ont
ete crees dans cette optique. Formes de
maniere ciblee, ils seront aptes ä reagir et
ä donner des instructions en connais-

sance de cause. De maniere plus large la

cooperation de l'ensemble du personnel
de la BN est indispensable par la prise de

conscience de cette problematique et une
information reguliere. De plus, la
collaboration avec le service de la protection
du patrimoine, des pompiers de la ville
de Berne ainsi que des collegues restaura-
teurs-conservateurs s'est averee fructueu-
se et indispensable afin de produire un
travail de qualite.

Un echange d'information ne pouvant
etre que benefique pour la conservation ä

long terme de notre patrimoine, c'est

avec plaisir que la cheffe du service de la
conservation de la BN, met le plan en cas
de catastrophe ä disposition ä toute
institution qui se sent concernee par le sujet.

Susan Herion, Hallwylstrasse 15,

3003 Berne
Tel. 031.322.89.91

Fax: 031.322.84.63
e-mail Susan. Herion @slb. admin, ch.

Chantal Karli, cheffe deprojet

Denkmalpflege im Architektur-
und Ingenieurwettbewerb

Ergänzende Empfehlungen der
Eidgenössischen Kommission für
Denkmalpflege zur Ordnung 142 des SIA
(Ordnung für Architektur- und
Ingenieurwettbewerbe)

Zweck
Die Empfehlungen dienen der Integration

von Überlegungen und Massnahmen

zur angemessenen Erhaltung von historischen

Bauten, archäologischen Stätten
oder Funderwartungsgebieten bei der

Vorbereitung und Durchführung von
Architektur- und Ingenieurwettbewerben.

Wettbewerbsvorbereitung
Die Fachstellen für Denkmalpflege und
Archäologie sollen möglichst frühzeitig
in die Wettbewerbsvorbereitungen ein¬

bezogen werden. Mit ihrer Fachkompetenz

können sie beim Beschaffen der
notwendigen Unterlagen einen wesentlichen

Beitrag leisten.

Sie begleiten die Aufarbeitung der
bauhistorischen Grundlagen. Sie leiten daraus
klare Aussagen zur Schutzwürdigkeit
bestehender Objekte oder zur Bedeutung der

zu erwartenden archäologischen Funde ab.

Die Fachstellen für Denkmalpflege und
Archäologie geben programmverbindlich
Auskunft über geschützte und schützenswerte

Objekte und legen gegebenenfalls
Prioritäten der Schutzwürdigkeit fest. Sie

äussern sich zu Art und Mass der Nutzung,
die den Objekten und ihrer Umgebung
zuträglich ist, und definieren die Spielräume

für Veränderungen oder Eingriffe.
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